
REPUBLIQUE DU BENIN

Fraternit6 -.iustice - Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 452 du 03 ao0t 2016

Portant attribution d'une indemnit6 forfaitaire pour frais

de souverainete et de repr6sentation ir certaines

autorit6s politiques et administratives

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n' 90-032 du 1l- d6cembre 1990 portant Constitution de la

Republique du B6nin ;

Vu la Loi organique n" 2010-05 du 03 septembre 2010 fixant la liste des

hauts fonctionnaires de l'Etat dont la nomination est faite par le

Pr6sident de la R6publique en Conseil des Ministres ;

Vu la Proclamation le 30 mars 201-6 par la Cour Constitutionnelle des

r6sultats d6finitifs de l'6lection pr6sidentielle du 20 Mars 2016 ;

Vu le D6cret n' 2016-264 du 06 avril 201-6 portant composition du

Gouvernement;

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 03 ao0t 2016;

DECRETE:

Article 1"'

Est allou6e d certaines autorit6s politiques et administratives, une indemnit6

forfaitaire pour frais de souverainet6 et de repr6sentation dont le montant

annuel de r6f6rence et la liste des b6n6ficiaires sont consign6s dans le tableau

ci-joint en annexe.



Article 2

L'indemnit6 forfaitaire pour frais de souverainet6 et de repr6sentation est

liquid6e et pay6e trimestriellement aux b6n6ficiaires, en compl6ment de leur

salaire.

Article 3

Le pr6sent d6cret qui abroge toutes dispositions ant6rieures contraires, prend

effet pour compter du deuxidme trimestre de l'ann6e 20L6 et sera enregistr6 et

publi6 au Journal Officiel de la R6publique du B6nin.

Fait d Cotonou, le .-..o.3..ro.ur..2o16

Par le Pr6sident de la R6Publique,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre de l'Economie et des
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